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COKRESPONDAXCE

Geneve, le 14 janvier 1893.

Monsieur E. Demole, directeur de la Revue de

Photographie, Geneve.

Monsieur,

Dans le numero de decembre de votre honorable journal
a paru au sujet de l'Plxposition projetee pour cette annec
dans notre ville, un article que je ne puis laisser passer sans

iinportantes rectifications.
Je regrette en premier lieu que vous aye/ puise vos ren-

seignements dans une publication partieuliere n'ayant au-
cune attache ofticielle avec notre comite et je puis vous
donner l'assurance que lorsque des decisions fermes auront
ete prises au sujet de l'Exposition, elles seront immediate-
mcnt et ofticiellernent cornmuniquees aux divers journaux
photographiques.

11 n'est point exact de dire que la Societe des photogra-
phes suisses ait ecarte les autres societes photographiques
de notre pays. Bien au contraire, dans la reunion prepara-
toire, tenue a Bienne le 7 novembre dernier, il a ete decide

que l'Exposition serait organisee avec le concours de toutes
les societes photographiques suisses. Chacune de ces societes

sera invitee a designer un delegue pour participer aux
travaux d'organisation. II en est de uieme de l'adinission
des amateurs etrangers. II avait, il est vrai, ete cxprime la
crainte que rinsuftisance des locaux disponibles (ils ne sont

pas si faciles a trouver que vous paraisse/ le croire), ne
force la commission a prendre cette mesure, mais c'est seu-
lement dans la prochaine seance qui aura lieu ä Geneve, le
G fevrier prochain, qu'une decision definitive sera jirise.



II etait done un peu tot pour sonner la trompe d'alarme.
Nous eomptons sur le concours do tons et nous esperons
qu'il ne nous sera pas refuse.

Dans la derniere partie de votrc article, vous persiftie/.
notre association dont les bienfaits se reduiraient selon vous
a la degustation d'une quantite plus ou moins considerable
de liiere. Vous devriez vous souvenir que la plupart des
societes de notre Suisse, sans distinction de but ou d'ori-
gine, ont dans leurs reunions plenieres leur petit moment
consacre, selon les regions, a Bacchus ou ä Gambrinus ;

les soeietbs d'amateurs ne sont point exemptes de rette fai-
blesse, les eomptes renclus des seances de Lausanne et de

Geneve permettant de juger que le verre et la fourcliette ont
joue un role au moins aussi actif que la theorie pure. Dans
notre modeste association, ces lieureux moments n'arri-
vent qu'apres de longues seances ou se discutent les intends

de notre profession et l'organisation du travail dans

nos ateliers; ces questions de reglements d'apprentissage,
d'examens do capacite pour les ouvriers ou de protection
contre les contrefacteurs peuvent paraitrc denues d'interct

pour MM. les amateurs, mais elles n'en constituent pas
moins des sujets d'une haute importance pour nous; les

resultats favorables deja obtenus sont si evidents, qu'ils
nous aideront ä nous consoler de la boutade que vous vous
plaisez a diriger contre notre humble corporation.

Comptant sur votre obligeance pour l'insertion de ces

lignes, je vous prie d'agreer. Monsieur le Directeur, l'assu-
rance de ma consideration distingude.

A.-E. Pricam.
President de l'Assooiation des photographes suisses.

Nous aceueillons voloutiers la lettre do notre honorable

corrospondant. car nous ne pensions nulloment avoir pu
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le blesser. L'Association des photographes de profession
rend des services tres reels ä ses membres ct nous avions

cru le reconnaitre en disant que chaque annee eile se reu-
nissait dans l'une ou l'autre ville de notre pays pour y
trailer des questions administratives. Le recit de la partie
bachique ne vient point de nous, mais d'un ineinbre meme
de l'honorable association. En le reproduisant, nous avons
seulement voulu egayer nos lecteurs, mais nullement aux
depens de la societc dont M. Pricam est l'honorable
president.

Quant a l'Exposition de Photographie, qu'elle ait lieu avec

ou sans la participation des amateurs de l'etranger, nous
ferons tout ce qui dependra de nous pour qu'elle ait le plus
do succes possible.

BOITE AUX LETTKES

QUKSTION

Cuvettes ä double coinpartiinent.

Ac serail-il pas possible de creer des cuvettes ä deux

compartiments pour le developpement des cliches precieux
ou difficiles?

Actuellement, lorsqu'on desire passer les plaques dans

un bain faible et ensuite dans un bain bnergique, il faut

employer deux cuvettes ; elles prennent beaucoup de place
et il est presque impossible de les agiter simultanement
quand il faut surveiller en outre les cuvettes de lavage et
de fixage.

Si ces cuvettes existent, oil peut-on s'en procurer et ä

quel prixf
Ch. H.


	Correspondance

